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Agents autorisés 
Membres du conseil d’administration des PPQ 

 Association des emballeurs de pommes du Québec  
Entrepositaires  

 
28 MAI 2020     

 
REPRISE DES INSPECTIONS 

 
 
 
Tel que convenu entre les PPQ et l’AEPQ le 30 avril dernier, la Convention de mise en marché des 
pommes 2017-2019, qui lie les PPQ et l’AEPQ ainsi que les producteurs et les emballeurs, doit être 
appliquée et toutes les inspections reprennent dans les postes d’emballage à compter du 28 mai, 
dans l’intérêt d’une mise en marché efficace et ordonnée.  
 
 
LES INSPECTIONS DE QUALITÉ 
 
Les inspections se dérouleront jusqu’au 12 juin 2020 inclusivement. Nous tenons à vous rappeler les points 
suivants qui vous avaient été présentés dans le communiqué du 26 mai dernier : 

• L’agent autorisé est responsable de communiquer à Gestion Qualiterra les journées et les heures de 
disponibilité pour effectuer l’inspection (du lundi au vendredi entre 7 h et 17 h). Cette information devra être 
reçue avant 11 h le vendredi 29 mai et 5 juin. Il est important d’envoyer vos disponibilités par courriel à 
l’adresse mroyer@qualiterra.ca. À défaut de les communiquer, l’inspecteur pourra se présenter pour une 
visite aléatoire.  

• Si l’inspecteur se présente au poste d’emballage ou la place d’affaire et qu’il y a un refus d’inspection, celui-
ci émet automatiquement 15 points de démérite, tel que prévu à l’annexe C de la Convention et l’agent autorisé 
recevra une facture de 3000 $ pour ce refus, tel que prévu à l’article 17.1.2 de la Convention avec l’AEPQ ou 
à l’article 16.1.2 de la Convention avec les acheteurs de pommes destinées à la consommation à l’état frais. 

 
LES INSPECTIONS RELATIVES AU RESPECT DE LA CONVENTION EN PÉRIODE DE PANDÉMIE 
 
• Tel que prévu à la Convention, l’inspecteur communiquera par courriel avec l’agent autorisé ou son 

représentant afin de prévoir le moment idéal pour effectuer l’inspection. 
 

 
Daniel Ruel, agr. directeur général 

Les Producteurs de pommes du Québec 
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